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436 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Annexes.] 

que je soumets au jugement du public et de l’Assemblée nationale. Il est beaucoup de ces mêmes articles qui sont la matière d’un règle¬ ment que je n’eutreprends pas de former, et que peut développer le comité ecclésiastique. Il est inutile de remarquer ici que je me suis bien gardé de proposer une assemblée du clergé, non plus qu’une chambre ecclésiastique, et j’ai même fait observer qu’à jamais toutes assem¬ blées du clergé seraient et resteraient suppri¬ mées, le clergé ne pouvant plus former ni un ordre, ni un corps. 

ÉTAT des ecclésiastiques employés au service du culte, à l’instruction de la jeunesse , au service des hôpitaux , etc. et de leur salaire. 

NOMBRE 
DES ECCLÉSIASTIQUES DES DEUX SEXES. 

MONTANT DE LEUR SALAIRE ET DÉPENSES 
A FAIRE SUR LES BIENS DU CLERGÉ. 

livres. 
Archevêques ............................. 8 
13 chanoines ou aumôniers par archevêché. 104 

80 archevêchés ou évêchés à 100,000 livres. 8,000,000 Evêques. . . ........ ..... . .. .............. 12 
9 chanoines ou aumôniers par évêché ..... 648 
Evêques in partibus. . . ............ . ...... 
Curés ................................... 
Vicaires ................................ 40,000 24,000,000 
Prêtres employés à la surveillance des sé-minaires .............. ...... ..... ...... 3,000,000 
340 collèges à 12 prêtres l’un ......... .... 4,080 
100 couvents de femmes à 12 religieuses Dépenses de ces 440 maisons ............ 10,560,000 l’un ................................... 1,200 
Aumôniers des régiments, de vaisseaux et d’hôpitaux ............................ 600 

Pour la pompe des métropoles et évêchés. 500,000 
Total ... ............... 55,223 80 séminaires, les supérieurs à 2,000 livres. 160,000 

10 bourses par séminaire, à 600 livres.... 480,000 

Total .................. 11,132,000 

Nota. — Il y a 34,498 curés en France et la réduction des curés à 8,000 • formerait une suppression de 26,498, 

auxquels on donnerait 900 livres de retraite; mais cette dépense n'aurait pas lieu, puisque les curés actuels resteraient possesseurs de leurs cures, et que celle marquée pour être le chef-lieu d’un arrondissement, ne jouirait des 3,000 livres fixées pour son traitement, que quand les curés viendraient à mourir ou à se retirer; to archevêques à supprimer, à 50,000 livres de retraite, 500,000 livres ; 45 évêques à 25,000 livres de retraite, feraient 1,125,000 livres ; plus 18 chefs d’ordres à 3,000 livres, fait 54,000 livres. 

État. 
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